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Règlement intérieur - Hospitalisation complète 
 

 

Votre implication dans votre projet de soins est un facteur clef de réussite. A ce titre, pour vous et pour les autres : 

 
- A votre entrée dans notre établissement, un inventaire de vos effets personnels est réalisé par l’équipe 

soignante en votre présence. Ils pourront être conservés par l’équipe durant votre séjour et mis à disposition sur 

prescription médicale. 

 Aucun objet pouvant être dangereux dans le cadre d’une hospitalisation en santé mentale ne doit être introduit au 

sein de la clinique.  
 

- Vous n’apporterez qu’une seule valise ainsi qu’un bagage à main.  
 

- La livraison des colis n’est pas autorisée au sein de l’établissement. 
 

- Vous êtes entièrement responsable de vos objets de valeur et / ou multimédia. S’ils sont volés, perdus ou 

détériorés, la clinique ne pourra pas en être tenue responsable. 
 

- Vous êtes également responsable des dégradations que vous occasionnez de façon volontaire au sein de la 

clinique. La provision laissée à cet effet sera encaissée en cas de dégradations. 
 

- Les visiteurs seront limités au nombre de 2 par jour. Vous devrez signaler les noms, prénoms et dates de 

naissance des visiteurs à l’accueil de l’établissement.  
 

- Vous conservez votre liberté d’aller et venir librement au sein de l’établissement. 
 

- Fumer ou vapoter est interdit dans les espaces intérieurs. Des patios fumeurs sont mis à votre disposition. 
 

- Vous ne consommez ni n’introduisez d’alcool, boisson énergisante, médicament non prescrit, produit illicite, 

CBD. 
 

- Toute revente de produits est interdite dans l’enceinte de la clinique Vous ne devez apporter que la des produits 

et objets nécessaires à votre propre utilisation.  
 

- L’usage du téléphone portable n’est pas autorisé lors des consultations médicales, des entretiens 

thérapeutiques et lors de tout acte de soins notamment lors de la distribution des médicaments par le personnel. 

Dans les espaces collectifs, l’utilisation du téléphone doit rester discrète. Les appels téléphoniques doivent donc 

se faire en-dehors des espaces communs et dans les espaces autorisés.    
 

- Les prises de photos ou vidéos ne sont pas autorisées au sein de l’établissement dans un souci de préservation 

de la confidentialité de la prise en charge et de l’intimité de chacun. Tout infraction à cette règle pourra entrainer 

des mesures disciplinaires et légales.  
 

- Dans l’établissement, vous n’introduisez aucun plat préparé provenant de l’extérieur. Les aliments servis au self 

sont consommés sur place. De même, les commandes et livraisons de plats préparés ne sont pas autorisées. 
 

- Vous ne déplacez aucun meuble dans les chambres ainsi que dans les patios.  
 

- Afin d’assurer le bon déroulement de votre projet de soins, vous restez dans l’enceinte de l’établissement durant 

toute la durée de votre séjour. Des promenades à l’extérieur peuvent être réalisées sur prescription médicale. 
 

- Vous veillez à regagner votre chambre au plus tard à 22h30 pour favoriser votre sommeil et votre rythme de 

soins. Pour améliorer ce cadre de soins, les patios fumeurs sont fermés de 22h30 à 06h00.  

     Afin de garantir un cadre de soins serein à chacun, les chambres sont strictement réservées aux seuls patients  

les occupant. 
 

- Vous êtes courtois et respectueux envers les autres patients et les professionnels de la clinique. 
 

- Vous portez une tenue vestimentaire décente et adaptée à la vie en collectivité. 
 

 


